
Autorité européenne de sécurité des 
aliments: nomination de 7 membres du conseil 
d'administration

  2008/0805(CNS) - 23/06/2008 - Acte final

OBJECTIF : désigner 7 nouveaux membres du conseil d'administration de l'Autorité européenne de
sécurité des aliments.

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2008/486/CE du Conseil portant nomination de la moitié des membres du
conseil d’administration de l'Autorité européenne de sécurité des aliments.

CONTENU : avec la présente décision, le Conseil désigne une liste de 7 nouveaux membres du conseil d’
administration de l’Autorité européenne de sécurité des aliments. En effet, le mandat de 7 des 14 membres
de ce conseil d’administration est arrivé à échéance le 30 juin 2008 et il convient dès lors de nommer de
nouveaux membres pour prendre leurs successions.

Les personnes nommées aux postes pour la période allant du 1  juillet 2008 au 30 juin 2012  sont leser

suivantes :

Sue Davies (GB),
Piergiuseppe Facelli (IT),
Matthias Horst (DE),
Milan Poganik (SI),
Jiri Ruprich (CZ),
Sinikka Turunen (FI),
Berhard Url (AT).

La décision précise que les candidatures ont été examinées à partir d’une liste fournie par la Commission
et à la lumière . L'objectif est d'assurer le niveau dedu point de vue émis par le Parlement européen
compétence le plus élevé, un large éventail d'expertise en gestion et en administration publique, ainsi que
la répartition géographique la plus large possible dans le cadre de l'Union.

Trois de ces membres disposent d'une expérience au sein d'organisations représentant les consommateurs
et d'autres groupes d'intérêt dans la chaîne alimentaire.
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